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Inauguration de l’espace Marc et Yvon 
Madiot  
 
Samedi 16 novembre 2024, à 11h, la municipalité a inauguré officiellement le 
local sportif. Récemment aménagé au sein du complexe Lucien Mérignac, il a été 
baptisé Espace Marc et Yvon Madiot, présents pour l’événement.  
 
Ce nouvel équipement doit servir notamment aux 
activités des clubs vélos présents sur la commune, et 
très actifs, à savoir le Cyclo Tourisme Lionnais (CTL) 
et le Vélo Club Lionnais (VCL), mais aussi aux 
scolaires. 
 
Ce nouvel espace associatif s’inscrit dans la continuité 
des projets de rénovation au sein du complexe Lucien 
Mérignac. Il prend place dans l’ancienne maison de 
gardien du stade et vient compléter l’offre 
d’équipements existante, dédiée à la pratique 
sportive. Il répond aux besoins des associations et offre aux bénévoles et pratiquants un 
nouvel espace, plus adapté à la pratique du vélo. Le local compte en effet un atelier de 
réparation, un espace de stockage et une salle de convivialité et de réunion. Il permet 
également le stationnement protégé et sécurisé des vélos. Les aménagements qui ont été 
réalisés à l’extérieur permettent le nettoyage des vélos et l’infiltration des eaux de lavage 
grâce à un sol drainant. 
 
Ce nouvel espace porte le nom de Marc et Yvon Madiot, en hommage aux célèbres coureurs 
cyclistes français. Les frères Madiot ont marqué l’histoire du cyclisme international. Ils ont 
gagné de nombreuses courses au Lion d’Angers, avant de connaître de belles carrières 
internationales l’un et l’autre. Originaires de la Mayenne, cyclistes amateurs, puis 
professionnels, puis ensuite Directeur Sportif et Manager Général, le duo a honoré de sa 
présence l’inauguration du local. 
 
« Je suis heureux d’inaugurer aujourd’hui ce nouvel équipement plus adapté, et honoré de 
la présence des frères Madiot, qui ont brillamment porté haut les couleurs du Haut Anjou. 
Je formule le souhait que les plus jeunes puissent s’épanouir en découvrant et pratiquant 
ce sport au Lion d’Angers. Je souhaite également un franc succès aux bénévoles de ces 
associations. Je salue leur dynamisme et les remercie pour notre collaboration. Ce travail 
ensemble nous permet aujourd’hui au Lion d’Angers de bénéficier d’un nouvel équipement 
qui réponde aux attentes des pratiquants et propose des conditions de pratique de meilleure 
qualité. », a indiqué Etienne Glémot, Maire du Lion d’Angers. 
 
Coût du projet : 165 000€ investis par la ville du Lion d’Angers 
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